
AFFILIATION CLUB FFC – SAISON 2025 

 

Activation 2025 sur l’espace club club.ffc.fr : 

Afin de valider un bordereau de licence pour un nouveau licencié, il faut cliquer sur le bouton 
“Gérer mon affiliation” puis “Activer le club”. 

 

PS : si le club ne renouvelle pas son affiliation à la FFC, il n’est pas nécessaire d’activer le club. Il 
faut prévenir par mail le Comité du non-renouvellement. 

 

 

 

 

 



 

Demande d’affiliation 2025 : 

 

Votre club doit OBLIGATOIREMENT être affilié au 1er décembre 2024 

Vous pouvez télécharger la demande d’affiliation club sur le site internet du Comité Régional à 
l’onglet Administratif, puis dans le tableau Docs Affiliation 

► Télécharger l’imprimé d’affiliation club pour la saison 2025 

► Merci de retourner cet imprimé d’affiliation club complété et signé accompagné d’un 
bordereau de paiement (téléchargeable sur le site internet à l’onglet Administratif, puis dans le 
tableau Docs Comptabilité) avec un paiement de 245 € (145 € pour un nouveau club). 

A réception au comité, votre demande sera traitée dans les meilleurs délais pour une pré 
affiliation 2025 du club. 

 

Pour affilier définitivement votre club pour la saison 2025, il faut nous envoyer 6 demandes de 
licences, dont celles de le/la président(e), le/la secrétaire, le/la trésorier(re) et le/la 
correspondant(e) en dématérialisées et leur règlement financier 

Sur validation du Bureau Exécutif de la FFC lors de sa réunion du 19/07/18, au minimum 3 des 
licences composant le bureau devront être des licences de compétiteurs ou dirigeants. 


